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LETTRE DATEE DU 29 MARS 1985, ADRESSEE AU PRESIDENT 
DU CONSEIL DE SECURITE PAR LE SECRETAIRE GENERAL 

J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint une lettre datée du 28 mars 1985 
qui m’a 6td adress&e par les repr&entants des pays qui fournissent des contingents 
pur la Force intérimaire de5 Nations Unies au Liban (PINUL). 

Je comprends parfaitement les vues exprides par ces repr&entants concernant 
le fonctionnement de la FINUL et la nkessit6 de garantir la sécuritd de ses 
troupes dans l’exercice de leurs tâches difficiles et importantes. C’est l& un 
objectif auquel mes collaborateurs et moi-même cOnsacrons beaucoup de temps et 
d’attention. 

Je voudrais saisir cette occasion pour exprimer une fois de plus ma profonde 
gratitude aux pays contributeurs de troupes pour l’appui r&olu et génrkeux qu’ils 
r>nt apport4 à la FINUL ces dernières anndes et rendre hommage à leurs contingents, 
qui se sont acquit& de leur tâche avec un d&ouement et un courage exemplaires 
dans des conditions extrâmement difficiles. 

(Siqn&) Javier PERE2 de CUELLAR 

85-08997 462% (F) / l *. 
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Annexe 

Lettre datée du 26 mars 1985 edressde au Sect&aire sh6ral 
par les rep&entents des pays qui fournissent des contingent5 

pour le Force intkimaire des Nations Unies au Liban 

A la suite des rkents d&eloppsments eu Sud-Liban, les Etat5 Membres qui 
participent à la FINUL estiment approprié de vous exprimer leur grave préoccupation 
devant ces &&emente qui non seulement ont rendu encore plus difffcile 
P*accompTisscment de son mandat par la FINUL, mais font aussi courir des risques 
skieux pour la sécurité des membres de la Force. Cet &&ment de risque cause une 
lnquikude croissante dans leurs pays. 

Depuis plus de deux anndes maintenant, la FINUL s’est acquittee de taches 
intérimaire5 qui lui ont été confiées par le Conseil de sécurlt~ à la suite de 
l’invasion isra8lfenne du Liban. Ceci a étd rendu nkeesaire par le fait que la 
FINUL ne pouvait pas àccomplir le mandat Initial qui lui avait && donne par le 
Conseil de sécuritd dans sa r&olution 425 de 1978 qui a décida d’établir une Force 
*eux fins de confirmer le retrait des forces israéliennes, de r&ablir le paix et 
le skurlt8 internationale et d’aider le gouvernement libanais g assurer la 
restauration de son autoritC effective dans la région’.. 

En dapit des circonstances difficiles dans lesquelles la PLNUL a &? 
contrainte d’opérer durant ces dernières années , les pays contributeurs de troupe8 
3nt la conviction que la FINUL a eu un effet stabilisateur sur la situation au 
Sud-Liban. De plus, le Force a ké en mesure de jouer un r31e humanitaire Utile, 
et sa présence symbolise la volonté de la communautd Internationale de restaurer la 
paix et la S&urit& internationales et de rkablir l’autorité libanaise dans la 
région, en accord avec les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité. 

Les pays contributeurs de troupes désirent rappeler que le mandat de le Forcer 
contenu dans le document S/12611 du 19 mars 1978 et approuvd par le Conseil de 
S&urit& dans sa résolution 426 (19781, précise que, -pour que la Force soit 
efficace, trois conditions essentielle5 doivent être r&uniesm. 

“En premier lieu, elle doit avoir à tout moment l’entière confiance et le plein 
appui du Consefl de 8Ccurit8*. A cet bgard, les paya contributeurs de troupes 
estiment qu’il appartient au Conseil de skurité d’insister pour que toutes les 
parttes Concernées respeCtent l’integrité de la FIUUL dans toutes ses composantes 
ainsi que celle des autres personnels des Nations Unies opbrant au sud-Liban dans 
ces difficiles circonstances. 

aEn deuxième lieu, 1s Force doit opérer avec la pleine coopération de toutes 
les partie5 en cause1 . La FINUL ne peut espérer remplir son mandat que sur la base 
d’un accord entre toutes les parties concernbes sur le rôle de la Force et sur la 
s&urfté dans la region. 

Ceci S’aPPliqUe à fortiori à une situation dans laquelle l’absence de la 
nicesseire coophatlon mettrait en danger la sdcurfté personnelle des membres de le 
Force. 

/ . . . 
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%n troisième lieu, elle doit être en mesure de fonctionner en tant qu’unit8 

militaire intBgr6e et efficace’. Ue l’avis des pays contributeurs de troupes, la 
FINUL ne sera capable d’exécuter son msndet Origfnsl que si la Force est autorisée 

à se dbployer et à O&ter d’une manière effective dans une rdgion qui forme un 
ensemble ininterrompu jusqu’& la frontière internationalement reconnue. 

Les pays contributeura de troupes prennent note de la dklaration faite par le 
Gouvernement dgIsraël selon laquelle celui-ci assurera le retrait complet des 
forces israélienne5 de ddfense du territoire libanais, se conformant ainsi aux 
r&solutions pertinentes du Conseil de edcuritb. Ils appellent au respect strict de 
la quatriame Convention de Genève de 1949. De mêm@, ils déplorent éSus les actes 

de vîolencr? qui ont lieu actuellement dans la région. Pour ce qui est de la FINUL, 
ils considèrent que la Force doit continuer d’agir dans l’exercice de se5 fonctions 
avec une totale impartialité et en accord avec les dispositions du mandat. 

Le5 pays contributeurs de la Force demandent instamment aux Gouvernements 
d’Israël et du Liban d*.assurer les conditions nécessaires a la sécurité de tous 
dans la rbgion b la suite d’un retrait isradlien complet derrière les frontiares 
internationales. Ils continuent d’apporter leur appui à Votre Excellence dans vos 
efforts pour atteindre ce but , rgissant ainsi sur la base de la r&solution 523 
(1982). Pour leur part, les pays contributeurs de troupes ont fait preuve 
jusqu’ici d’une grande patience * dans l’espoir que des &nements positifs dan5 un 
avenir proche permettraient à la FINUL de jouer le rsle qui avait ét& 
originellement envisagé pour la Force. Ils comptent que les principes 
susmentionnés s’appliqueront à l’action future de la FINUL et sur cette base ils 
font part de leur disposition à Continuer 5 apporter leur appui é la Force en vue 
de mettre en oeuvre le mandat qui lui a Bté donné par le Conseil de sdcurité. 

Les Etats Membres participant à la FINUL seraient reconnaissants à Votre 
Excellence de bien vouloir porter cette lettre a l’attention du Conseil de 
sécurité, et ils ont l’honneur de demander qu’elle abit distribuoe comme dxument 
du Conseil de skurid. 

(sid) 

(Sisné) 

(Siqilé) 

t siqn& 

(sisné) 

(sisné) 

Bal RAM, pour le 
Représentant permanent de Fidji 

Kefjo KORBONEN 
Rep&entant permanent de la Finlande 

Philippe MUET 
Charge d’affaires de France a.i. 

James Victor GREHO 
Représentant permanent du Ghana 

Maurizfo BUCCI 
Représentant permanent de l’Italie 
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Wqné) Uddhav Deo WATT 
Repr&entant permanent du N&pal 

(Sisné) Hans NEESMAN 
Charge d’affaires des Pays-Bas a.i. 

(sisné) Sverre J. FJERGR JCHANSEN 
Chargé d’affaires de la Norv&ge a.i. 

(shé) Anders FER# 
Reprdsentant permanent de la Suède 


